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SAISIE DES DÉCLARATIONS OBLIGATOIRES 

SUR LE PORTAIL GMR-SAG 

 

Document d’accompagnement  

 

 

Obligations liées au permis 

Déclaration obligatoire 

Afin d’assurer le renouvellement de son permis, le détenteur doit 
transmettre annuellement une DÉCLARATION OBLIGATOIRE 

comportant les informations suivantes pour la période comprise entre 
le 1er janvier et le 31 décembre de l’année précédente : 

 Le type de matières transportées et/ou traitées ; 

 La quantité de matières transportées et/ou traitées ; 

 Le secteur de provenance des matières traitées : résidentiel ou 
ICI (industriel, commercial et institutionnel) ; 

 La destination des matières transportées : nom des lieux de 
traitement ou d’élimination des matières (ne s’applique qu’aux 

détenteurs de permis de transport). 
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ÉTAPE 1  
 

Rendez-vous à l’adresse https://environnementpermis.saguenay.ca 
pour accéder au portail GMR-SAG. Connectez-vous à l’aide de votre 

code d’utilisateur et de votre mot de passe. 
 

 

ÉTAPE 2  

Rendez-vous sous l’onglet « DÉCLARATIONS OBLIGATOIRES ». Bien 

lire l’information puis débuter la saisie en cliquant sur « ACCÉDER AUX 

DÉCLARATIONS OBLIGATOIRES » au bas de la page. 

 

 

https://environnementpermis.saguenay.ca/
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ÉTAPE 3  

Ajouter des données en cliquant sur l’onglet illustré ci-dessous :  

 

N. B. Vous devez sélectionner le rôle pour lequel vous effectuez la 

déclaration, soit « Transporteur » ou « Lieu de traitement ».  
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ÉTAPE 3 (Suite…) 

 
Vous pouvez effectuer votre déclaration par voyage de camion, en 

précisant le volume de votre chargement, ou par tonnage.  
Si vous effectuez la saisie par tonnage, les données doivent être en 

tonnes métriques (t.). N’oubliez pas d’enregistrer vos données. 

  

 

En cas de besoin, il est possible de supprimer une ligne erronée. 
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ÉTAPE 4  
 

Une fois les lignes de données saisies et votre déclaration finalisée, 
vous devez soumettre les données. 

 

 

 

 
Attention ! Les données ne pourront plus être 

modifiées une fois soumises. 
 

Prendre note que vous avez jusqu’au 15 mars de 
l’année en cours pour compléter et soumettre 

vos données de déclaration obligatoire de 
l’année précédente.  

 

 

Pour toute question relative à la saisie de vos données,  
écrivez-nous à gmrsag@ville.saguenay.qc.ca 

ou contactez nos services en composant  
le 418 698-3000 poste 3312. 

Ligne de 

données 

enregistrées 

Soumettre les 

données finales  

mailto:gmrsag@ville.saguenay.qc.ca

